
LA CROISEE DS - Mémento de mise en œuvre des fermetures et chariots de coulissant - rév02

IL EST IMPERATIF DE 
RESPECTER L'ORDRE DES 
REGLAGES SUIVANTS :
a- Réglage des chariots
b- Réglage des gâches
c- Réglage des crochets

Nos chariots peuvent être réglés 
"sous charge", c'est à dire sans 
soulager la charge du vantail, 
jusqu'à une certaine limite. Au delà 
de cette limite nous 
recommandons de soulager la 
charge du vantail pour effectuer un 
réglage en (+)
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Mise en oeuvre des chariots de baies coulissantes
Memento valable pour les chariots MS séries 4400, 4500, 4600 et 4800

2 LES REGLAGES

LE REGLAGE DES CHARIOTS2a

Attention de ne pas devisser
complètement la vis, vous ne 
pourriez plus la réinsérer.
Stopper le dévissage dès que la 
vis tourne librement.


